
 

 

 

Publication des 10 plus hautes rémunérations des 
agents de la collectivité 

 

Comme le prévoit l'article L. 716-1 du Code général de la fonction publique, les régions, les 
départements, les collectivités territoriales de plus de 40 000 habitants et les établissements publics 
de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre de plus de 40 000 habitants publient chaque 
année, sur leur site Internet, la somme des dix rémunérations les plus élevées des agents relevant de 
leur périmètre, en précisant également le nombre de femmes et d'hommes figurant parmi ces dix 
rémunérations les plus élevées. 

 

Siren Dénomination de 
l’employeur Année 

Somme des 10 
plus hautes 

rémunérations 
brutes en euros 

Nombre de 
femmes 

bénéficiaires 

Nombre 
d’hommes 

bénéficiaires 

Durée cumulée 
en nombre de 

mois 

219300100 Commune de Bondy 2024 728 002,67 € 3 7 120 

219300100 Commune de Bondy 2023 740 387,79 € 3 7 119,5 

219300100 Commune de Bondy 2022 705 798,45 € 6 4 114,5 

219300100 Commune de Bondy 2021 661 430,65 € 5 5 114,1 

219300100 Commune de Bondy 2020 718 332,67 € 5 5 118 

219300100 Commune de Bondy 2019 743 980,78 € 5 5 120 

219300100 Commune de Bondy 2018 Aucune donnée disponible (cause cyberattaque) 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000044416551/LEGISCTA000044423841/

